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LA REALISATION DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Les droits de l'homme et l'environnement

Note du Secrétaire général

1. Dans sa résolution 1995/23 du 24 août 1995, la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités
a prié la Commission des droits de l'homme de proroger d'au moins une session
après la publication du rapport du Rapporteur spécial le délai imparti au
Secrétaire général pour faire rapport sur les avis que ce document aurait
suscités.

2. Le 11 avril 1996, la Commission des droits de l'homme, à sa
cinquante-deuxième session, a donné suite à cette demande en adoptant la
résolution 1996/13, intitulée "Les droits de l'homme et l'environnement",
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de solliciter à nouveau
les avis de gouvernements, institutions spécialisées et organisations
intergouvernementales et non gouvernementales et de présenter un rapport à la
Commission des droits de l'homme à sa cinquante-troisième session (par. 1).
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